
Antalgiques Déc.
2010

Palier II (opioïdes faibles) chez l’adulte

Molécules Nom commercial Dosage
Présentation et 

conditionnement

Posologie 
journalière 
mini. à maxi.(1)

Coût d’un traitement  
pour 10 jours(2)

(à posologie mini. et maxi.)

Paracétamol + codéine

Klipal codéine® 	 300 mg + 25 mg 16 cp 2 à 12 	 2,71	 à	 16,28 €
Codoliprane® adulte et équivalents 	 400 mg + 20 mg 16 cp. sécables 1 à 6 	 1,27	 à	 7,61 €
Lindilane® 	 400 mg + 25 mg 16 cp 1 à 6 	 1,59	 à	 9,53 €
Claradol codéine® 	 500 mg + 20 mg 16 cp 1 à 8 	 1,56	 à	 12,45 €
Algisedal® 	 400 mg + 25 mg 16 cp 1 à 6 	 1,56	 à	 9,34 €
Dafalgan codéine® et équivalents 	 500 mg + 30 mg 16 cp. efferv. sécables 1 à 6 	 1,43	 à	 8,59 €
Klipal codéine® 	 600 mg + 50 mg 12 cp 1 à 6 	 2,38	 à	 14,30 €

Paracétamol + tramadol Ixprim® et Zaldiar® 	 325 mg + 37,5 mg 20 cp / cp efferv. 2 à 8 	 5,94	 à	 23,76 €

Dihydrocodéine Dicodin® 60 mg 20 cp 	 2 	 6,36 €

Paracétamol  
+ opium + caféine Lamaline® (3)

300 mg + 10 mg + 30 mg 16 gélules 3 à 10 	 3,86	 à	 12,88 €

500 mg + 15 mg + 50 mg 10 suppositoires 2 à 6 	 6,48	 à	 19,44 €

Tramadol

Formes à libération immédiate
Contramal®, Topalgic® 50mg et Génériques 50 mg 30 gél./cp secs., efferv. ou orodispersibles 1 à 8 	 1,78	 à	 14,27 €
Takadol® et Zumalgic® 100mg 100 mg 30/20 cp effervescents 1 à 4 	 4,37	 à	 17,49 €
Formes LP
Zamudol® 50 mg 30 cp 2 à 8 	 5,74	 à	 22,96 €

Contramal®, Topalgic® et 
génériques, Zamudol®

100 mg 30 cp 2 à 4 	 5,75	 à	 11,49 €
150 mg 30 cp 	 2 	 8,00 €
200 mg 30 cp 	 2 	 10,00 €

Formes LP en prise unique
Monoalgic®, Monocrixo® et Monotramal® 100 mg 15 gélules 	 1 	 4,52 €
Monocrixo®  150 mg 15 gélules 	 1 	 5,96 €
Monoalgic®, Monocrixo®  et Monotramal® 200 mg 15 gélules 	 1 	 7,41 €
Monoalgic® et Monotramal® 300 mg 15 gélules 	 1 	 10,31 €

(1)	 RCP des produits.
(2)	 Avis relatifs aux prix des spécialités pharmaceutiques publiés au JO. Quand plusieurs produits contenant la (les) même(s) molécule(s) à dosages identiques sont commercialisés, le coût de traitement est calculé 	

sur la base du générique ou de la spécialité la moins chère. Le coût est basé sur une durée donnée à titre d’exemple.
(3)	 Le niveau de service médical rendu par cette spécialité est faible (avis de la Commission de la transparence). Son taux de remboursement est de 15% (JO du 16/04/2010). Une nouvelle formule de 	

la Lamaline® 500mg/25mg, associant paracétamol 500mg et poudre d’opium 25mg est en cours de procédure d’admission au remboursement. Sa posologie maximale ne doit pas dépasser 8 gel/jour.
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